
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.1.23 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  Monsieur Philippe CHARPENTIER,  pour
délibérer sur les affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : INSTALLATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.1.23
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Nombre de membres dont le Conseil Communautaire doit être composé : 73
Nombre de conseillers en exercice              : 72
Nombre de conseillers assistant à la séance : 69
Nombre de conseillers ayant donné pouvoir : 3

L’an  deux  mille  vingt-six,  le  seize  avril,  à  dix-huit  heures  trente,  les  membres  du  Conseil
Communautaire de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) se sont réunis, à
l’Amphithéâtre de la Reine Blanche, 19 rue du Château à Melun (77000), sur la convocation, en date du
trente  mars  deux mille  vingt-six,  que leur  a  adressée Monsieur  Franck VERNIN,  Président  sortant,
conformément aux articles L.5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.

VU le Code électoral, et, notamment, les articles L.273-1 à L.273-12 portant dispositions spéciales à
l’élection des conseillers communautaires ;

VU l’arrêté préfectoral 2025/DRCL/BLI/n°27 du 1er octobre 2025 portant constat de la composition du
Conseil  Communautaire  de  la  Communauté  d’Agglomération  Melun  Val  de  Seine,  à  compter  du
renouvellement général des conseils municipaux et communautaires des 15 et 22 mars 2026 ; 

VU les procès-verbaux dressés conformément aux dispositions de l’article R.128-4 du Code électoral
s’agissant des communes de 1 000 habitants et plus ;

VU les dispositions de l’article L.273-11 du Code électoral s’agissant des communes de moins de 1 000
habitants ;

Monsieur Philippe CHARPENTIER, qui assure la présidence en sa qualité de doyen d’âge (art. L.2122-8
du CGCT), est assisté de Monsieur Louis VOGEL, en qualité de Secrétaire de Séance (art. L.2121-15 du
CGCT), qui procède à l’appel nominatif des conseillers communautaires, issus des communes membres
de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine, à savoir, 

Conseillers de MELUN (21)
M. Kadir MEBAREK
Mme Ségolène DURAND
M. Jean-Hugues BARBÉ
Mme Eliana VALENTE
M. Noël BOURSIN
Mme Aude ROUFFET
M. Mourad SALAH
Mme Sophie MUYL-CHARRIER
M. Gérald GALLET
Mme Leïla ADLIMI
M. Mathieu DUCHESNE
Mme Salima YENBOU
M. Henri MELLIER
Mme Géraldine GENTRIC
M. Louis VOGEL
Mme Sophia HALIFA
M. Guillaume DEZERT
M. Philippe MARTIN
Mme Catherine ASDRUBAL
M. Remy BÉHAGLE
Mme Céline GILLIER
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Conseillers de DAMMARIE-LES-LYS (11)
Mme Véronique VEAU
M. Philippe DION
Mme Dominique KUNDIG-BORDES
M. Hocine CHERIFI
Mme Michèle LONNOY
M. Thierry DURAND
Mme Saimira BEQO-ISMAILI
M. Fabrice RENOUF
Mme Florence MARTIN-SÉCHAUD
M. Khaled LAOUITI
Mme Marie-Laurence LAUGIER

Conseillers de LE MEE SUR SEINE (10) 
M. Franck VERNIN
Mme Maxelle THEVENIN
M. Serge DURAND
Mme Ouda BERRADIA
M. Neima TOUNKARA
Mme Stéphanie GUY
M. Denis DIDIERLAURENT
Mme Consuelo PAVAN
M. Hamza EL HIYANI
Mme Jocelyne VERNON

Conseillers de SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY (7)
Mme Séverine FELIX-BORON
M. Lionel WALKER
Mme Laura CAETANO
M. Thierry LIRON
Mme Marine AVELINE
M. Ersin DELIKAYA
Mme Sonia DA SILVA

Conseillers de VAUX LE PENIL (5)
Mme Nathalie BEAULNES-SERENI
M. Emile BLANCHARD
Mme Guylaine DEBOMY
M. Hervé GIGNOUX
M. Julien GUERIN

Conseillers de LA ROCHETTE (2) 
M. Pierre YVROUD
Mme Marie-Catherine BAILLY-COMTE

Conseillers de PRINGY (2)
M. Eric CHOMAUDON
Mme Anna-Bella GOMES
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Conseillers de BOISSISE LE ROI (2)  
Mme Véronique CHAGNAT
M. Jean-Pierre SANTOS

Conseillers de RUBELLES (2) 
Mme Françoise LEFEBVRE
M. Christophe FRISE

Conseillers de LIVRY SUR SEINE (1) 
Mme Esther DECANTE
M. Christophe SIMON (suppléant)

Conseillers de MAINCY (1) 
M. Alain PLAISANCE
Mme Josée ARGENTIN (suppléante)

Conseillers de SEINE PORT (1) 
M. Vincent PAUL-PETIT
Mme Valérie ACHART-DELICOURT (suppléante)

Conseillers de BOISSISE LA BERTRAND (1) 
M. Olivier DELMER
Mme Annie COURTIER (suppléante)

Conseillers de VOISENON (1)
M. Julien AGUIN
Mme Dominique GAUTREAU (suppléante)

Conseillers de SAINT GERMAIN LAXIS (1) 
Mme Valérie PRZYSIECKI
M. Didier SONTRE (suppléant)

Conseillers de LIMOGES-FOURCHES (1)
M. Philippe CHARPENTIER
Mme Fabienne VANDEWINCKELE (suppléante)

Conseillers de MONTEREAU SUR LE JARD (1)  
Mme Marion DE PAIX DE CŒUR
M. José Antonio PEREIRA (suppléant)

Conseillers de BOISSETTES (1) 
M. Thierry SEGURA
M. Philippe BARRAULT (suppléant)

Conseillers de VILLIERS-EN-BIERE (1)
M. Alain TRUCHON
M. Philippe DOTHEE (suppléant)
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Conseillers de LISSY (1)
Pas de candidature

Monsieur Philippe CHARPENTIER déclare le Conseil Communautaire installé.

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-60964-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par Monsieur Philippe CHARPENTIER 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.1.23
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 

5



 - 1 
 

DÉPARTEMENT 
SEINE-ET-MARNE 

 
ARRONDISSEMENT 

MELUN 
_____ 

Effectif du conseil communautaire  
73 

 
Nombre de conseillers en exercice 

72 
_____ 

 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION MELUN VAL DE SEINE 
 

 

 

 

 
PROCÈS-VERBAL 

 

D E  L’ I N S TA L L AT I O N  D U  C O N S E I L C O M M U N A U TA I R E  E T  D E S  E L E C T I O N S  D E S  

M E M B R E S  D U  B U R E A U  ( P R E S I D E N T,  V I C E - P R E S I D E N T S  E T  A U T R E S  M E M B R E S )  

 

 
 

L’an deux mille vingt-six, le seize avril à dix-huit heures trente, en application de l’article L. 2122-8 par renvoi de l’article 

L.5211-2 et de l’article L. 5211-6 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), s’est réuni le Conseil Communautaire de 

la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine. 

 
Étaient présents les conseillers communautaires suivants : 
 
 

 Présent Absent Donné pouvoir à 

MELUN (21)    
M. Kadir MEBAREK X   

Mme Ségolène DURAND X   
M. Jean-Hugues BARBÉ X   
Mme Eliana VALENTE X   
M. Noël BOURSIN X   
Mme Aude ROUFFET X   
M. Mourad SALAH X   
Mme Sophie MUYL-CHARRIER X   
M. Gérald GALLET X   
Mme Leïla ADLIMI X   
M. Mathieu DUCHESNE X   
Mme Salima YENBOU X   
M. Henri MELLIER X   
Mme Géraldine GENTRIC X   
M. Louis VOGEL X   
Mme Sophia HALIFA X   
M. Guillaume DEZERT X   
M. Philippe MARTIN X   
Mme Catherine ASDRUBAL X   
M. Remy BÉHAGLE X   
Mme Céline GILLIER  X Monsieur GUERIN 

DAMMARIE-LES-LYS (11)    
Mme Véronique VEAU X   
M. Philippe DION X   
Mme Dominique KUNDIG-BORDES X   
M. Hocine CHERIFI X   
Mme Michèle LONNOY X   
M. Thierry DURAND X   
Mme Saimira BEQO-ISMAILI X   
M. Fabrice RENOUF X   
Mme Florence MARTIN-SÉCHAUD X   
M. Khaled LAOUITI X   
Mme Marie-Laurence LAUGIER X   
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 LE MEE-SUR-SEINE (10)    

M. Franck VERNIN X   
Mme Maxelle THEVENIN X   
M. Serge DURAND X   
Mme Ouda BERRADIA X   
M. Neima TOUNKARA X   
Mme Stéphanie GUY X   
M. Denis DIDIERLAURENT X   
Mme Consuelo PAVAN X   
M. Hamza EL HIYANI X   
Mme Jocelyne VERNON X   

SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY (7)    
Mme Séverine FELIX-BORON X   
M. Lionel WALKER X   
Mme Laura CAETANO  X Madame FELIX-BORON 
M. Thierry LIRON X   
Mme Marine AVELINE  X Monsieur WALKER 
M. Erin DELIKAYA X   
Mme Sonia DA SILVA X   
VAUX-LE-PENIL (5)    
Mme Nathalie BEAULNES-SERENI X   
M. Emile BLANCHARD X   
Mme Guylaine DEBOMY X   
M. Hervé GIGNOUX X   
M. Julien GUERIN X   

LA ROCHETTE (2)    
M. Pierre YVROUD X   
Mme Marie-Catherine BAILLY-COMTE X   

PRINGY (2)    
M. Eric CHOMAUDON X   
Mme Anna-Bella GOMES X   
BOISSISE-LE-ROI    
Mme Véronique CHAGNAT X   
M. Jean-Pierre SANTOS X   
RUBELLES (2)    
Mme Françoise LEFEBVRE X   
M. Christophe FRISE X   

LIVRY-SUR-SEINE (1)    
Mme Esther DECANTE X   
M. Christophe SIMON (suppléant)    

MAINCY (1)    
M. Alain PLAISANCE X   
Mme Josée ARGENTIN (suppléante)    
SEINE-PORT (1)    
M. Vincent PAUL-PETIT X   
Mme Valérie ACHART-DELICOURT (suppléante)    

BOISSISE-LA-BERTRAND (1)    
M. Olivier DELMER X   
Mme Annie COURTIER (suppléante)    

VOISENON (1)    
M. Julien AGUIN X   
Mme Dominique GAUTREAU (suppléante)    
SAINT-GERMAIN-LAXIS (1)    
Mme Valérie PRZYSIECKI X   
M. Didier SONTRE (suppléant)    
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 LIMOGES-FOURCHES (1)    

M. Philippe CHARPENTIER X   
Mme Fabienne VANDEWINCKELE (suppléante)    
MONTEREAU-SUR-LE-JARD (1)    
Mme Marion DE PAIX DE CŒUR X   
M. José Antonio PEREIRA (suppléant)    

BOISSETTES (1)    
M. Thierry SEGURA X   
M. Philippe BARRAULT (suppléant)    
VILLIERS-EN-BIERE (1)    
M. Alain TRUCHON X   
M. Philippe DOTHEE (suppléant)    
LISSY (1) pas de candidat    

 
 
1. Installation des conseillers communautaires  

Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-2 du CGCT, les dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la 
deuxième partie relatives au maire et aux adjoints sont applicables au président et aux membres du Bureau des établissements publics 
de coopération intercommunale, en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du titre V de ce code. 

 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Philippe CHARPENTIER, en sa qualité de doyen d’âge, qui a déclaré 

les membres du Conseil Communautaire cités ci-dessus installés dans leurs fonctions. 
 
Monsieur Louis VOGEL a été désigné en qualité de Secrétaire par le Conseil Communautaire (art. L. 2121-15 du CGCT). 
 
 

2. Élection du Président 
 

2.1. Présidence de l’assemblée 

Le doyen d’âge des membres présents du Conseil Communautaire a pris la présidence de l’assemblée (art. L. 2122-8 du CGCT). 
Il a procédé à l’appel nominal des membres du Conseil, a dénombré 69 conseillers présents et a constaté que la condition de quorum 
posée à l’article L. 2121-17 du CGCT est remplie. 

 
Il a ensuite invité le Conseil Communautaire à procéder à l’élection du Président. Il a rappelé qu’en application de l’article L. 

5211-10 du CGCT, le Président est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du Conseil Communautaire. Si, 
après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection 
a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 
 

2.2. Déroulement de chaque tour de scrutin 

Chaque conseiller communautaire dispose d’un boitier électronique qui lui permet de voter. Le détenteur d’un pouvoir se voit 
remettre le boîtier de son mandant. 

 
 

2.3. Résultats du premier tour de scrutin 
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 0  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 9 

              d. Nombre de suffrages exprimés 63  
e. Majorité absolue 32  

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES 
CANDIDATS 

(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

Mme Marie-Catherine BAILLY-COMTE ...................  1 Un 

M. Kadir MEBAREK ..................................................  2 Deux 

M. Franck VERNIN ....................................................  60 Soixante 

   
 

2.4. Proclamation de l’élection du Président 
Monsieur Franck VERNIN a été proclamé Président et a été immédiatement installé. 
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 3. Élection des Vice-Présidents 

Sous la présidence de Monsieur Franck VERNIN élu Président, le Conseil Communautaire a été invité à procéder à l’élection 
des Vice-Présidents. Il a été rappelé que les Vice-Présidents sont élus selon les mêmes modalités que le Président (art. L. 5211-10 du 
CGCT). 

 
Le Président a indiqué qu’en vertu de l’article L.5211-10 du CGCT, le nombre des Vice-Présidents est librement déterminé par 

l’organe délibérant sans que ce nombre puisse être supérieur à 20 %, arrondi à l’entier supérieur, de l’effectif total de l’organe délibérant ni excéder 
quinze Vice-Présidents. 

 
Si en application de cette dernière règle le nombre de Vice-Présidents est fixé à moins de quatre, ce nombre peut toutefois être 

porté à quatre. 
 
Il est rappelé que l'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de Vice-Présidents supérieur à 20% de 

l’effectif, sans pouvoir dépasser 30 % de son propre effectif et le nombre de quinze ou, s'il s'agit d'une métropole, de vingt. 
 
Le président a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, l’établissement disposait, à ce jour, de 15 Vice-Présidents. 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire a fixé à 15 le nombre des Vice-Présidents du conseil. 
 

 

3.1. Élection du premier Vice-Président 
3.1.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 6  
b. Nombre de votants 66 

c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 0 

d. Nombre de suffrages exprimés 66 

e. Majorité absolue 34 

 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Kadir MEBAREK 66

  

 

Soixante-six 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 
 

3.1.2. Proclamation de l’élection du premier Vice-Président 
M. Kadir MEBAREK a été proclamé premier Vice-Président et immédiatement installé. 
 
 

3.2. Élection du deuxième Vice-Président 
3.2.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 10 

b. Nombre de votants 62  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 0  

            d. Nombre de suffrages exprimés 62  
e. Majorité absolue 32    
 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

Mme Véronique VEAU 62 Soixante-deux 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 
 

3.2.2. Proclamation de l’élection du deuxième Vice-Président 
Mme Véronique VEAU a été proclamée deuxième Vice-Présidente et immédiatement installée. 
 

3.3. Élection du troisième Vice-Président 
3.3.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 4 

b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 3  
d. Nombre de suffrages exprimés 65 

e. Majorité absolue 33 
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INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   
Mme Nathalie BEAULNES-SERENI 47 Quarante-sept 
M. Julien GUERIN 

 

18 Dix-huit 

   

3.3.2. Proclamation de l’élection du troisième Vice-Président 
Mme Nathalie BEAULNES-SERENI a été proclamée troisième Vice-Présidente et immédiatement installée. 
 
 

3.4. Élection du quatrième Vice-Président 
3.4.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 12  
b. Nombre de votants 72 

c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 6 

d. Nombre de suffrages exprimés 54  
e. Majorité absolue 28  

 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Lionel WALKER 54 Cinquante-quatre 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

 
3.4.2. Proclamation de l’élection du quatrième Vice-Président 
M. Lionel WALKER a été proclamé quatrième Vice-Président et immédiatement installé. 
 
 

3.5. Élection du cinquième Vice-Président 
3.5.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 5  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 2  
d. Nombre de suffrages exprimés 65 

e. Majorité absolue 33  

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Pierre YVROUD 65 Soixante-cinq 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

 
3.5.2. Proclamation de l’élection du cinquième Vice-Président 
M. Pierre YVROUD a été proclamé cinquième Vice-Président et immédiatement installé. 
 
 

3.6. Élection du sixième Vice-Président 
3.6.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 9 

b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 0  
d. Nombre de suffrages exprimés 63  
e. Majorité absolue 32 
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 INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 

(dans l’ordre alphabétique) 
NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 
   

Mme Véronique CHAGNAT 63 Soixante-trois 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

 
3.6.2. Proclamation de l’élection du sixième Vice-Président 
Mme Véronique CHAGNAT a été proclamée sixième Vice-Présidente et immédiatement installée. 
 
 

3.7. Élection du septième Vice-Président 
3.7.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 10  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 1 

d. Nombre de suffrages exprimés 61 

e. Majorité absolue 31  

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

Mme Françoise LEFEBVRE .......................................  61 Soixante et un 

 

  
 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

 
3.7.2. Proclamation de l’élection du septième Vice-Président 
Mme Françoise LEFEBVRE a été proclamée septième Vice-Présidente et immédiatement installée. 

 
 
3.8. Élection du huitième Vice-Président 

3.8.1. Résultats du premier tour de scrutin 
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 8  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 2  
d. Nombre de suffrages exprimés 62 

e. Majorité absolue 32 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

Mme Esther DECANTE ..............................................  62 Soixante-deux 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

3.8.2. Proclamation de l’élection du huitième Vice-Président 
Mme Esther DECANTE a été proclamée huitième Vice-Présidente et immédiatement installée. 
 
 

3.9. Élection du neuvième Vice-Président 
3.9.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 6 

b. Nombre de votants 72 

c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 4 

d. Nombre de suffrages exprimés 62 

e. Majorité absolue 32  

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Alain PLAISANCE ................................................  62 Soixante-deux 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 
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 3.9.2. Proclamation de l’élection du neuvième Vice-Président 

M. Alain PLAISANCE a été proclamé neuvième Vice-Président et immédiatement installé. 
 
 

3.10. Élection du dixième Vice-Président 
3.10.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 8  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 7 

d. Nombre de suffrages exprimés 57 

e. Majorité absolue 29 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Vincent PAUL-PETIT ............................................  57 Cinquante-sept 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

3.10.2. Proclamation de l’élection du dixième Vice-Président 
M. Vincent PAUL-PETIT a été proclamé dixième Vice-Président et immédiatement installé. 
 
 

3.11. Élection du onzième Vice-Président 
3.11.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 8  
b. Nombre de votants 72 

c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 1 

d. Nombre de suffrages exprimés 63 

e. Majorité absolue 32 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Olivier DELMER 63 Soixante-trois 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

3.11.2. Proclamation de l’élection du onzième Vice-Président 
M. Olivier DELMER a été proclamé onzième Vice-Président et immédiatement installé. 
 
 

3.12. Élection du douzième Vice-Président 
3.12.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 14  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 1 

d. Nombre de suffrages exprimés 57 

e. Majorité absolue 29  

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Julien AGUIN 57 Cinquante-sept 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

3.12.2. Proclamation de l’élection du douzième Vice-Président 
M. Julien AGUIN a été proclamé douzième Vice-Président et immédiatement installé. 
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 3.13. Élection du treizième Vice-Président 

3.13.1. Résultats du premier tour de scrutin 
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 10  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 3 

d. Nombre de suffrages exprimés 59 

e. Majorité absolue 30  

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Philippe CHARPENTIER 59 Cinquante-neuf 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

3.13.2. Proclamation de l’élection du treizième Vice-Président 
M. Philippe CHARPENTIER a été proclamé treizième Vice-Président et immédiatement installé. 

 
 
3.14. Élection du quatorzième Vice-Président 

3.14.1. Résultats du premier tour de scrutin 
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 7 

b. Nombre de votants 72 

c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 2  
d. Nombre de suffrages exprimés 63 

e. Majorité absolue 32 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Thierry SEGURA 63 Soixante-trois 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

3.14.2. Proclamation de l’élection du quatorzième Vice-Président 
M. Thierry SEGURA a été proclamé quatorzième Vice-Président et immédiatement installé. 
 
 

3.15. Élection du quinzième Vice-Président 
3.15.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 7  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 2 

d. Nombre de suffrages exprimés 63 

e. Majorité absolue 32  

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Alain TRUCHON ...................................................  63 Soixante-trois 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

3.15.2. Proclamation de l’élection du quinzième Vice-Président 
M. Alain TRUCHON a été proclamé quinzième Vice-Président et immédiatement installé. 
 
 

4. Élection des autres membres du Bureau 
 

4.1. Élection du membre du Bureau n°1 
 

Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas Président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 
que le Président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
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 4.1.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 4  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 2 

d. Nombre de suffrages exprimés 66 

e. Majorité absolue 34  
 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Eric CHOMAUDON ..................................................  66 Soixante-six 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

4.1.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°1 
M. Eric CHOMAUDON a été proclamé 1er membre du Bureau et immédiatement installé. 
 
 

4.2. Élection du membre du Bureau n°2 
Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 

que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
4.2.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 6  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 2  
d. Nombre de suffrages exprimés 64 

e. Majorité absolue 33  

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

Mme Séverine FELIX-BORON 64 Soixante-quatre 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

4.2.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°2 
Mme Séverine FELIX-BORON a été proclamée 2ème membre du Bureau et immédiatement installée. 
 
 

4.3. Élection du membre du Bureau n°3 
Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 

que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
4.3.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 6  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 1 

d. Nombre de suffrages exprimés 65 

e. Majorité absolue 33  

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

Mme Marion DE PAIX DE COEUR 65 Soixante-cinq 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

4.3.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°3 
Mme Marion DE PAIX DE COEUR a été proclamée 3ème membre du Bureau et immédiatement installée. 
 
 

4.4. Élection du membre du Bureau n°4 
Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 

que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
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 4.4.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 5  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 0  
d. Nombre de suffrages exprimés 67 

e. Majorité absolue 34  

 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

Mme Valérie PRZYSIECKI 67 Soixante-sept 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

4.4.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°4 
Mme Valérie PRZYSIECKI a été proclamée 4ème membre du Bureau et immédiatement installée. 
 

4.5. Élection du membre du Bureau n°5 
Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 

que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
4.5.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 7  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 2  
d. Nombre de suffrages exprimés 63 

e. Majorité absolue 32  

 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Serge DURAND 63 Soixante-trois 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

4.5.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°5 
M. Serge DURAND a été proclamé 5ème membre du Bureau et immédiatement installé. 
 
 

4.6. Élection du membre du Bureau n°6 
Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 

que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
4.6.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 4  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 1 

d. Nombre de suffrages exprimés 67 

e. Majorité absolue 34  

 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. BOURSIN Noël 67 Soixante-sept 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

4.6.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°6 
M. Noël BOURSIN a été proclamé 6ème membre du Bureau et immédiatement installé. 
 
 

4.7. Élection du membre du Bureau n°7 
Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 

que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
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 4.7.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 10  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 3 

d. Nombre de suffrages exprimés 59  
e. Majorité absolue 30  

 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

Mme Eliana VALENTE 59 Cinquante-neuf 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

4.7.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°7 
Mme Eliana VALENTE a été proclamée 7ème membre du Bureau et immédiatement installée. 
 
 

4.8. Élection du membre du Bureau n°8 
Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 

que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
4.8.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 7  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 3  
d. Nombre de suffrages exprimés 62 

e. Majorité absolue 32  

 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Philippe DION 62  Soixante-deux 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

4.8.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°8 
M. Philippe DION a été proclamé 8ème membre du Bureau et immédiatement installé. 
 
 

4.9. Élection du membre du Bureau n°9 
Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 

que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
4.9.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 5  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 2  
d. Nombre de suffrages exprimés 65  
e. Majorité absolue 33  

 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Denis DIDIERLAURENT 65 Soixante-cinq 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

4.9.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°9 
M. Denis DIDIERLAURENT a été proclamé 9ème membre du Bureau et immédiatement installé. 
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 4.10. Élection du membre du Bureau n°10 

Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 
que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 

4.10.1. Résultats du premier tour de scrutin 
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 8  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 3 

d. Nombre de suffrages exprimés 61 

e. Majorité absolue 31   

 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

Mme Ségolène DURAND 61 Soixante et un 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

4.10.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°10 
Mme Ségolène DURAND a été proclamée 10ème membre du Bureau et immédiatement installée. 
 
 

4.11. Élection du membre du Bureau n°11 
Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 

que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
4.11.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 11  
b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 0 

d. Nombre de suffrages exprimés 61 

e. Majorité absolue 31  

 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Hocine CHERIFI 61 Soixante et un 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................  

4.11.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°11 
M. Hocine CHERIFI a été proclamé 11ème membre du Bureau et immédiatement installé. 
 
 

4.12. Élection du membre du Bureau n°12 
Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 

que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
4.12.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 4 

b. Nombre de votants 72  
c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 4  
d. Nombre de suffrages exprimés 64  
e. Majorité absolue 33  

 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

Mme Audre ROUFFET 64 Soixante-quatre 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

4.12.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°12 
Mme Audre ROUFFET a été proclamée 12ème membre du Bureau et immédiatement installée. 
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4.13. Élection du membre du Bureau n°13 
Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 

que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
4.13.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 6 

b. Nombre de votants 72 

c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 2  
d. Nombre de suffrages exprimés 64 

e. Majorité absolue 33  

 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Jean-Hugues BARBÉ 64 Soixante-quatre 

   

4.13.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°13 
M. Jean-Hugues BARBÉ a été proclamé 13ème membre du Bureau et immédiatement installé. 
 
 

4.14. Élection du membre du Bureau n°14 
Il a été rappelé que les membres du Bureau, qui ne sont pas président ou Vice-Présidents, sont élus selon les mêmes modalités 

que le président (art. L. 5211-10 du CGCT). 
4.14.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 10 

b. Nombre de votants 72 

c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le Bureau (art. L. 65 du code électoral) 1 

d. Nombre de suffrages exprimés 61 

e. Majorité absolue 31  

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
En chiffres En toutes lettres 

   

M. Hervé GIGNOUX 61 Soixante et un 

 .....................................................................................   .....................................................   ................................................................................................ 

4.14.2. Proclamation de l’élection du membre du Bureau n°14 
M. Hervé GIGNOUX a été proclamé 14ème membre du Bureau et immédiatement installé. 

 
 
5. Clôture du procès-verbal 

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le 16 avril 2026, à 19h56, en double exemplaire a été, après lecture, signé par le 
Président, le doyen d’âge, les assesseurs et le Secrétaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.2.24 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  Monsieur Philippe CHARPENTIER,  pour
délibérer sur les affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
MELUN VAL DE SEINE

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.2.24
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-4 à L.2122-7 et applicable
aux EPCI par renvoi à l’article L.5211-2 du même code ;

PROCEDE à l’élection du Président de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine ;

Après en avoir délibéré,

Se déclare candidat     :
- M. Franck VERNIN

PREMIER TOUR
Sur appel nominal, le vote s’étant déroulé à bulletins secrets

Les résultats     :
M. Franck VERNIN : 60 voix
M. Kadir MEBAREK : 2 voix
Mme Marie-Catherine BAILLY-COMTE : 1 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls :9
Suffrages exprimés : 63
Majorité absolue :32

Monsieur Franck VERNIN ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est élu Président de la Communauté
d’Agglomération Melun Val de Seine.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-60957-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par Monsieur Philippe CHARPENTIER 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.2.24
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.3.25 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DETERMINATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS ET DES AUTRES 
MEMBRES DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.3.25
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

Sous la présidence de Monsieur Franck VERNIN

VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales aux termes duquel : 

1) Le nombre de Vice-Président est déterminé par l’organe délibérant, sans que ce nombre puisse être
supérieur à 20%, arrondi à l’entier supérieur (15), de l’effectif total de l’organe délibérant ni qu’il
puisse excéder quinze Vice-Présidents,

2) L’organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de Vice-Présidents supérieur à
celui qui résulte de l’application des deuxième et troisième alinéa, sans pouvoir dépasser 30 % de son
propre effectif et   le nombre de quinze […],

CONSIDERANT que  la  Communauté  d’Agglomération  est  administrée  par  un  Conseil  Communautaire
composé de 73 membres ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE de fixer à 15 le nombre de Vice-Présidents de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine,

DECIDE de fixer à 15 le nombre des autres membres du Bureau.

Adoptée à l’unanimité, avec 68 voix Pour et 4 Abstentions

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-60958-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.3.25
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.3.25
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.4.151 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 0

présents ou représentés : 0

P  RESENTS

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE

OBJET : ELECTION DES VICE-PRESIDENTS

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.4.151
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération du Conseil Communautaire de ce jour fixant à …., le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection des ………. Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat(s)
- ……….
- ……….

Nombre de votants :
Bulletins blancs ou nuls :
Suffrages exprimés :
Majorité absolue :

M………….. a obtenu ……….voix
M………….. a obtenu ……….voix

M………….. ayant obtenu la majorité absolue, est élu … Vice-Président du Conseil Communautaire.

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : 

Publication ou notification : NEANT 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.4.151
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.4.151
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.4.26 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU PREMIER VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.4.26
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Premier Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Kadir MEBAREK.

Les résultats     : 
M. Kadir MEBAREK : 66 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls :0
Abstentions : 6
Suffrages exprimés : 66
Majorité absolue : 34

Monsieur  Kadir  MEBAREK  ayant  obtenu  la  majorité  absolue,  est  élu  1er Vice-Président  du  Conseil
Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61354-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.4.26
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.4.26
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.5.152 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 0

présents ou représentés : 0

P  RESENTS

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE

OBJET : ELECTION DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.5.152
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à …., le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection des autres membres du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat(s)     :
- ……..
- ……..

Nombre de votants :
Bulletins blancs ou nuls :
Suffrages exprimés :
Majorité absolue :

M……………. ayant obtenu la majorité absolue est élu … membre du Bureau, autre que le Président et les
Vice-Présidents.

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : 

Publication ou notification : NEANT 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.5.152
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Extrait de la délibération n°2026.2.5.152
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.5.27 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU DEUXIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.5.27
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Deuxième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- Mme Véronique VEAU

Les résultats     :
Mme Véronique VEAU : 62 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 0
Abstentions : 10
Suffrages exprimés : 62
Majorité absolue : 32

Mme  Véronique  VEAU  ayant  obtenu  la  majorité  absolue,  est  élue  2ème Vice-Présidente  du  Conseil
Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61356-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.5.27
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.5.27
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 

3



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.6.28 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU TROISIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.6.28
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Troisième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat(s)
- Mme Nathalie BEAULNES-SERENI
- M. Julien GUERIN.

Les résultats     :
Mme Nathalie BEAULNES-SERENI : 47 voix
M. Julien GUERIN : 18 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls :3
Abstentions : 4
Suffrages exprimés : 65
Majorité absolue : 33

Mme  Nathalie  BEAULNES-SERENI  ayant  obtenu  la  majorité  absolue,  est  élue  3ème Vice-Présidente  du
Conseil Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61358-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.6.28
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.6.28
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.7.29 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU QUATRIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.7.29
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Quatrième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Lionel WALKER

Les résultats     :
M. Lionel WALKER : 54 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 6
Abstentions : 12
Suffrages exprimés : 54
Majorité absolue : 28

M. Lionel WALKER ayant obtenu la majorité absolue, est élu 4ème Vice-Président du Conseil Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61360-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.7.29
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.7.29
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.8.30 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU CINQUIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.8.30
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Cinquième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Pierre YVROUD

Les résultats     :
M. Pierre YVROUD : 65 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 2
Abstentions : 5
Suffrages exprimés : 65
Majorité absolue : 33

M. Pierre YVROUD ayant obtenu la majorité absolue, est élu 5ème Vice-Président du Conseil Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61362-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.8.30
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.8.30
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.9.31 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU SIXIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.9.31
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Sixième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- Mme Véronique CHAGNAT

Les résultats     :
Mme Véronique CHAGNAT : 63 voix

Nombre de votants : 73
Bulletins blancs ou nuls : 0
Abstentions : 9
Suffrages exprimés : 63
Majorité absolue : 32

Mme  Véronique  CHAGNAT ayant  obtenu  la  majorité  absolue,  est  élue  6ème Vice-Présidente  du  Conseil
Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61364-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.9.31
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.9.31
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.10.32 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU SEPTIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.10.32
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Septième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     : 
- Mme Françoise LEFEBVRE

Les résultats     :
Mme Françoise LEFEBVRE : 61 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 1
Abstentions : 10
Suffrages exprimés : 61
Majorité absolue : 31

Mme  Françoise  LEFEBVRE ayant  obtenu  la  majorité  absolue,  est  élue  7 ème Vice-Présidente  du  Conseil
Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61366-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.10.32
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.10.32
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.11.33 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU HUITIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.11.33
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 

1



Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Huitième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- Mme Esther DECANTE

Les résultats     :
Mme Esther DECANTE : 62 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 2
Abstentions : 8
Suffrages exprimés : 62
Majorité absolue : 32

Mme  Esther  DECANTE  ayant  obtenu  la  majorité  absolue,  est  élue  8ème Vice-Présidente  du  Conseil
Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61368-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.11.33
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.11.33
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.12.34 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU NEUVIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.12.34
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 

1



Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Neuvième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Alain PLAISANCE

Les résultats     :
M. Alain PLAISANCE : 62 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 4
Abstentions : 6
Suffrages exprimés : 62
Majorité absolue : 32

M.  Alain  PLAISANCE  ayant  obtenu  la  majorité  absolue,  est  élu  9ème Vice-Président  du  Conseil
Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61370-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.12.34
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.12.34
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.13.35 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU DIXIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.13.35
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Dixième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     : 
- M. Vincent PAUL-PETIT

Les résultats     :
M. Vincent PAUL-PETIT : 57 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 7
Abstentions : 8
Suffrages exprimés : 57
Majorité absolue : 29

M.  Vincent  PAUL-PETIT  ayant  obtenu  la  majorité  absolue,  est  élu  10ème Vice-Président  du  Conseil
Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61372-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.13.35
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.13.35
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.14.36 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU ONZIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.14.36
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Onzième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Olivier DELMER

Les résultats     :
M. Olivier DELMER : 63 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 1
Abstentions : 8
Suffrages exprimés : 63
Majorité absolue : 32

M.  Olivier  DELMER  ayant  obtenu  la  majorité  absolue,  est  élu  11ème Vice-Président  du  Conseil
Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61374-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.14.36
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.14.36
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.15.37 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU DOUZIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.15.37
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Douzième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     : 
- M. Julien AGUIN 

Les résultats     : 
M. Julien AGUIN : 57 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 1
Abstentions : 14
Suffrages exprimés : 57
Majorité absolue : 29

M. Julien AGUIN ayant obtenu la majorité absolue, est élu 12ème Vice-Président du Conseil Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61376-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.15.37
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.15.37
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.16.38 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU TREIZIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.16.38
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 

1



Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Treizième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Philippe CHARPENTIER

Les résultats     :
M. Philippe CHARPENTIER : 59 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 3
Abstentions : 10
Suffrages exprimés : 59
Majorité absolue : 30

M.  Philippe  CHARPENTIER  ayant  obtenu  la  majorité  absolue,  est  élu  13ème Vice-Président  du  Conseil
Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61378-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.16.38
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.16.38
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.17.39 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU QUATORZIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.17.39
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 

1



Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Quatorzième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     : 
- M. Thierry SEGURA

Les résultats     :
M. Thierry SEGURA : 63 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 2
Abstentions : 7
Suffrages exprimés : 63
Majorité absolue : 32

M.  Thierry  SEGURA  ayant  obtenu  la  majorité  absolue,  est  élu  14ème Vice-Président  du  Conseil
Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61380-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.17.39
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.17.39
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.18.40 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU QUINZIEME VICE-PRESIDENT

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.18.40
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.5211-2 et L.5211-10 ;

VU sa délibération de ce jour fixant à 15, le nombre de Vice-Président ;

PROCEDE à l’élection du Quinzième Vice-Président ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Alain TRUCHON

Les résultats     :
M. Alain TRUCHON : 63 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 2
Abstentions : 7
Suffrages exprimés : 63
Majorité absolue : 32

M.  Alain  TRUCHON  ayant  obtenu  la  majorité  absolue,  est  élu  15ème Vice-Président  du  Conseil
Communautaire.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61382-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.18.40
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.18.40
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.19.41 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU PREMIER AUTRE MEMBRE DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.19.41
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 

1



Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Premier autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Éric CHOMAUDON

Les résultats     : 
M. Éric CHOMAUDON : 66 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 2
Abstentions : 4
Suffrages exprimés : 66
Majorité absolue : 34

M. Éric CHOMAUDON ayant obtenu la majorité absolue est élu Premier autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61400-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.19.41
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 

2



Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.19.41
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.20.42 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU DEUXIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.20.42
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Deuxième autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat :
- Mme Séverine FELIX-BORON

Les résultats     : 
Mme Séverine FELIX-BORON : 64 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 2
Abstentions : 6
Suffrages exprimés : 64
Majorité absolue : 33

Mme Séverine FELIX-BORON ayant obtenu la majorité absolue est élue Deuxième autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61402-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.20.42
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 

2



Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.20.42
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.21.43 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU TROISIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.21.43
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Troisième autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- Mme Marion DE PAIX DE COEUR

Les résultats     :
Mme Marion DE PAIX DE CŒUR : 65 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 1
Abstentions : 6
Suffrages exprimés : 65
Majorité absolue : 33

Mme Marion DE PAIX DE COEUR ayant obtenu la majorité absolue est élue Troisième autre membre du
Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61404-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.21.43
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.21.43
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.22.44 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU QUATRIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.22.44
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Quatrième autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- Mme Valérie PRZYSIECKI

Les résultats     :
Mme Valérie PRZYSIECKI : 67 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 0
Abstentions : 5
Suffrages exprimés : 67
Majorité absolue : 34

Mme Valérie PRZYSIECKI ayant obtenu la majorité absolue est élue Quatrième autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61406-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.22.44
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.22.44
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.23.45 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU CINQUIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.23.45
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Cinquième autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Serge DURAND

Les résultats     :
M. Serge DURAND : 63 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 2
Abstentions : 7
Suffrages exprimés : 63
Majorité absolue : 32

M. Serge DURAND ayant obtenu la majorité absolue est élu Cinquième autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61408-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.23.45
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.23.45
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.24.46 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU SIXIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.24.46
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Sixième autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat :
- M. Noël BOURSIN

Les résultats     :
M. Noël BOURSIN : 67 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 1
Abstentions : 4
Suffrages exprimés : 67
Majorité absolue : 34

M. Noël BOURSIN ayant obtenu la majorité absolue est élu Sixième autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61410-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.24.46
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.24.46
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.25.47 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU SEPTIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.25.47
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Septième autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- Mme Eliana VALENTE

Les résultats     : 
Mme Eliana VALENTE : 59 vois
 
Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 3
Abstentions : 10
Suffrages exprimés : 59
Majorité absolue : 30

Mme Eliana VALENTE ayant obtenu la majorité absolue est élue Septième autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61412-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.25.47
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.25.47
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.26.48 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU HUITIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.26.48
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Huitième autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Philippe DION

Les résultats     :
M. Philippe DION : 62 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 3
Abstentions : 7
Suffrages exprimés : 62 
Majorité absolue : 32

M. Philippe DION ayant obtenu la majorité absolue est élu Huitième autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61414-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.26.48
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.26.48
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.27.49 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU NEUVIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.27.49
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Neuvième autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Denis DIDIERLAURENT

Les résultats     :
M. Denis DIDIERLAURENT : 65 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 2
Abstentions : 5
Suffrages exprimés : 65
Majorité absolue : 33

M. Denis DIDIERLAURENT ayant obtenu la majorité absolue est élu Neuvième autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61416-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.27.49
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.27.49
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.28.50 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU DIXIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.28.50
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Dixième autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat      :
- Mme Ségolène DURAND

Les résultats     :
Mme Ségolène DURAND : 61 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 3
Abstentions : 8
Suffrages exprimés : 61
Majorité absolue : 31

Mme Ségolène DURAND ayant obtenu la majorité absolue est élue Dixième autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61428-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.28.50
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.28.50
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.29.51 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU ONZIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.29.51
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Onzième autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat :
- M. Hocine CHERIFI

Les résultats     :
M. Hocine CHERIFI : 61 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 0
Abstentions : 11
Suffrages exprimés : 61
Majorité absolue : 31

M. Hocine CHERIFI ayant obtenu la majorité absolue est élu Onzième autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61430-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.29.51
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.29.51
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.30.52 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU DOUZIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.30.52
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 

1



Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Douzième autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- Mme Aude ROUFFET

Les résultats     :
Mme Audre ROUFFET : 64 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 4
Abstentions : 4
Suffrages exprimés : 64
Majorité absolue : 33

Mme Aude ROUFFET ayant obtenu la majorité absolue est élue Douzième autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61442-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN

Séance du Conseil Communautaire du jeudi 16 avril 2026
Extrait de la délibération n°2026.2.30.52
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.31.53 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU TREIZIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à l’élection du Treizième autre membre du Bureau, autre que le Président et les Vice-Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Jean-Hugues BARBÉ

Les résultats     :
M. Jean-Hugues BARBÉ : 64 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 2
Abstentions : 6
Suffrages exprimés : 64
Majorité absolue : 33

M. Jean-Hugues BARBÉ ayant obtenu la majorité absolue est élu Treizième autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61444-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.32.54 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : ELECTION DU QUATORZIEME AUTRE MEMBRE DU BUREAU
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.5211-10 ;

VU la délibération de ce jour fixant à 15, le nombre des autres membres du Bureau ;

PROCEDE à  l’élection  du  Quatorzième  autre  membre  du  Bureau,  autre  que  le  Président  et  les  Vice-
Présidents ;

Après en avoir délibéré,

Suite à appel de candidatures

Candidat     :
- M. Hervé GIGNOUX

Les résultats     :
M. Hervé GIGNOUX : 61 voix

Nombre de votants : 72
Bulletins blancs ou nuls : 1
Abstentions : 10 
Suffrages exprimés : 61
Majorité absolue : 31

M. Hervé GIGNOUX ayant obtenu la majorité absolue est élu Quatorzième autre membre du Bureau.

Adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-61446-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.33.55 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DELEGATIONS D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU 
BUREAU COMMUNAUTAIRE
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et, notamment, son article L.5211-10 ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d’agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) ;

VU l’élection du Président de la CAMVS et des membres du Bureau communautaire en date du 16 avril 2026 ;

CONSIDERANT que conformément à l’article L.5211-10 du CGCT, le Président, les Vice-Présidents ayant
reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de
l'organe délibérant à l'exception : 

1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;

2° De l'approbation du compte financier unique ;

3° Des  dispositions  à  caractère  budgétaire  prises  par  un  établissement  public  de  coopération
intercommunale  à  la  suite  d'une  mise  en  demeure  intervenue  en  application  de  l'article
L.1612-15 du CGCT ;

4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et
de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;

5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;

6° De la délégation de la gestion d'un service public ;

7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre
social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville.

CONSIDERANT que lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du
bureau et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant.

Après en avoir délibéré,

DECIDE de donner pouvoir au Bureau communautaire dans les attributions suivantes :

1° Approuver et signer les conventions ci-dessous et leurs avenants compris pour lesquels les engagements
financiers de la CAMVS sont supérieurs ou égaux à 150.000,00 euros et dans la limite de ses compétences :

 Conventions de co-maîtrise d’ouvrage avec toute personne publique,
 Conventions de cofinancement, de financement ou de participation,
 Conventions d’intervention foncière avec l’Etablissement public foncier d’Ile de France (EPFIF),
 Conventions partenariales,
 Conventions relatives à l’aménagement, à la gestion, à l’exploitation et/ou à l’entretien d’équipements

publics,
 Tous contrats d’acquisition ou de cession à titre gracieux ou onéreux, de droits de propriété intellectuelle

(littéraire, artistique, industrielle, brevets, logiciels, développements applicatifs),
 Conventions ou tout autre document dans le cadre de l’organisation de manifestations dans lesquels la

CAMVS est associée ou organise l’intervention des services communautaires,
 Conventions  portant  conception,  construction,  exploitation  et  commercialisation  d’infrastructures,  de

réseaux et de services locaux de communications électroniques et activités connexes ;
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 Conventions  relatives  à  l’utilisation,  à  l’échange  ou  à  la  diffusion  de  données  (géographiques,
statistiques, documentaires ou numériques) avec des tiers ;

 Conventions de partenariat culturel et/ou éducatif ;
 Contrats  de cession ou d’exploitation des  droits  artistiques  ou culturels  produits  ou accueillis  par la

CAMVS ;

2°  Approuver les  règlements  intérieurs  régissant  le  fonctionnement  des  équipements  et  des  activités
communautaires ouverts au public ainsi que les jeux concours organisés par la CAMVS dans le cadre de ses
compétences ;

3° Prendre toute décision liée au domaine foncier quelle que soit sa forme et son objet (cession, acquisition,
servitudes…), sauf si une délégation au Président a été prévue dans la délibération correspondante, et dans la
limite des crédits inscrits au budget ;

4° Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et
des accords-cadres relevant d’une procédure formalisée, ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5°  Approuver  la  création  et  l’adhésion  à  des  groupements  de  commandes et  signer  les  conventions
constitutives qui en découlent, ainsi que tous les actes nécessaires à leur exécution ;

6° Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers d’une valeur supérieure à 100.000,00 euros ;

7° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules de la
CAMVS au-dessus de 10.000,00 euros TTC par dommage ;

8° Transiger avec les tiers au-delà de 5.000,00 euros.

Les délégations relatives à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par
le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture
des risques de taux et de change, consenties en application de l’article L.5211-10 du CGCT prennent fin dès
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement général des conseils municipaux.

DIT  que,  en  cas  de  conflit  d’attribution  ou  de  décision  entre  le  Conseil  communautaire  et  le  Bureau
communautaire, les décisions seront soumises au Conseil communautaire, et que, en cas de conflit entre le
Bureau communautaire et le Président, les décisions seront soumises au Bureau communautaire.

DIT que le Président rendra compte de l’exercice des délégations du Bureau au Conseil communautaire.

Adoptée à l’unanimité, avec 63 voix Pour et 9 Abstentions

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-63063-DE-1-1
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Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026

Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)
---------------

2026.2.34.56 Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni le JEUDI 16 AVRIL
2026 à  18h30 à  l'Amphithéâtre  de  la  Reine  Blanche,  19  rue  du  Château  à
Melun,  sous  la  présidence  de  M. Franck VERNIN,  pour  délibérer  sur  les
affaires inscrites à l'ordre du jour.

Date de la convocation :
30/03/2026

Date de l'affichage :
10/04/2026

Nombre de conseillers:
en exercice : 72

présents ou représentés : 72

P  RESENTS
Leïla  ADLIMI,  Julien AGUIN,  Catherine ASDRUBAL, Marie-Catherine BAILLY-COMTE,  Jean-
Hugues BARBÉ, Nathalie BEAULNES-SERENI, Rémy BÉHAGLE, Saimira BEQO-ISMAILI, Ouda
BERRADIA,  Emile  BLANCHARD,  Noël  BOURSIN,  Véronique  CHAGNAT,  Philippe
CHARPENTIER, Hocine CHERIFI, Eric CHOMAUDON, Sonia DA SILVA, Marion DE PAIX DE
COEUR, Guylaine DEBOMY, Esther DECANTE, Ersin DELIKAYA, Olivier DELMER, Guillaume
DEZERT, Denis DIDIERLAURENT, Philippe DION, Mathieu DUCHESNE, Ségolène DURAND,
Serge  DURAND,  Thierry DURAND, Hamza  EL HIYANI,  Séverine  FELIX-BORON,  Christophe
FRISE,  Gérald  GALLET,  Géraldine  GENTRIC,  Hervé  GIGNOUX,  Anna-Bella  GOMES,  Julien
GUERIN,  Stéphanie  GUY,  Sophia  HALIFA,  Dominique  KUNDIG-BORDES,  Khaled  LAOUITI,
Marie-Laurence LAUGIER, Françoise  LEFEBVRE,  Thierry LIRON, Michèle  LONNOY, Philippe
MARTIN,  Florence  MARTIN-SÉCHAUD,  Kadir  MEBAREK,  Henri  MELLIER,  Sophie  MUYL-
CHARRIER, Vincent PAUL-PETIT, Consuelo PAVAN, Alain PLAISANCE, Valérie PRZYSIECKI,
Fabrice  RENOUF,  Aude  ROUFFET,  Mourad  SALAH,  Jean-Pierre  SANTOS,  Thierry  SEGURA,
Maxelle THEVENIN, Neima TOUNKARA, Alain TRUCHON, Eliana VALENTE, Véronique VEAU,
Franck VERNIN, Jocelyne VERNON, Louis VOGEL, Lionel WALKER, Salima YENBOU, Pierre
YVROUD. 

SUPPLEANTS 

ABSENTS EXCUSES REPRESENTES
Marine AVELINE a donné pouvoir à Lionel WALKER, Laura CAETANO a donné pouvoir à Séverine
FELIX-BORON, Céline GILLIER a donné pouvoir à Julien GUERIN. 

ABSENTS EXCUSES 

SECRETAIRE DE SEANCE
M. Louis VOGEL

OBJET : DELEGATIONS D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU 
PRESIDENT
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Le Conseil Communautaire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et, notamment, ses articles L.5211-9 et L.5211-10 ;

VU les statuts en vigueur de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) ;

VU l’élection du Président de la CAMVS et des membres du bureau communautaire en date du 16 avril 2026 ;

CONSIDERANT que conformément à l’article L.5211-10 du CGCT, le Président, les Vice-Présidents ayant
reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de
l'organe délibérant à l'exception : 

1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;

2° De l'approbation du compte financier unique ;

3° Des  dispositions  à  caractère  budgétaire  prises  par  un  établissement  public  de  coopération
intercommunale  à  la  suite  d'une  mise  en  demeure  intervenue  en  application  de  l'article
L.1612-15 du CGCT ;

4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et
de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;

5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;

6° De la délégation de la gestion d'un service public ;

7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre
social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville.

CONSIDERANT que lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du
bureau et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant.

Après en avoir délibéré,

DELEGUE à Monsieur Franck VERNIN, Président, les attributions suivantes :

1° Arrêter et  modifier l'affectation des  propriétés  de la  CAMVS utilisées  par  les  services  publics  de la
Communauté et de procéder à tous les actes de délimitations des propriétés communautaires ;

2° Procéder,  dans  les  limites  des  crédits  inscrits  au  budget  en  cours  et  dans  celles  fixées  ci-après,  à  la
réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et passer, à cet effet,
les actes nécessaires ;

Les emprunts pourront être :
 à court, moyen ou long terme, et éventuellement sous forme obligataire,
 libellés en euro,
 avec possibilité d'un différé d'amortissement et/ou d'intérêts,
 au taux d'intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global (TEG) compatible

avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière.
En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après :
 des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou de consolidation

par mise en place de tranches d'amortissement,
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 la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du ou des taux
d'intérêt,

 la possibilité de réduire ou d'allonger la durée du prêt,
 la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.

Par ailleurs, le Président pourra à son initiative exercer les options prévues par le contrat  de prêt  et
conclure tout avenant, destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-
dessus.

3° Procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité compensatrice selon
les  termes  convenus  avec  l'établissement  prêteur,  et  contracter  éventuellement  tout  contrat  de  prêt  de
substitution pour refinancer les capitaux restants dus et, le cas échéant, les indemnités compensatrices, dans la
limite des crédits inscrits au budget ;

4° Décider plus généralement de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les
opérations de couvertures des risques de taux ;

5° Procéder, dans les limites fixées ci-après, à la souscription d'ouvertures de crédit de trésorerie et passer à
cet effet les actes nécessaires ;

Ces ouvertures de crédit seront d'une durée maximale de 12 mois dans la limite d'un montant annuel de
10.000.000 euros, à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires
applicables en cette matière et comporteront un ou plusieurs index parmi les index suivants – EONIA,
ESTER – ou un TAUX FIXE.

6° Prendre les décisions mentionnées au III de l'article L.1618-2 CGCT et en ce qui concerne les régies sans
personnalité morale dans les conditions du a) de l'article L.2221-5-1 du CGCT, sous réserve des dispositions
du c), de ce même article et passer à cet effet les actes nécessaires ;

7° Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et
des  accords-cadres  relevant  de  la  procédure  adaptée,  ainsi  que  toute  décision  concernant  leurs  avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

8° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

9° Passer les contrats d'assurance, ainsi qu'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

10° Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la CAMVS ; 

11° Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

12° Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers d’une valeur allant jusqu’à 100.000,00 euros ; 

13° Fixer  les  rémunérations  et  régler  les  frais  et  honoraires  des  avocats,  notaires,  huissiers  de  justice  et
experts ;

14° Fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la CAMVS
à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ;

15° D'intenter au nom de la CAMVS les actions en justice ou de défendre la CAMVS dans les actions
intentées contre elle, et de transiger avec les tiers dans la limite de 5.000,00 euros ;

16° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules de la
CAMVS dans la limite de 10.000,00 euros TTC par dommage ;
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17° Passer les conventions concernant le prêt de biens ou de mise à disposition d'agents pour des durées
limitées dans le cadre de manifestations publiques ;

18° Passer les conventions organisant l'intervention de la CAMVS sur le terrain d'autrui en application de ses
compétences, notamment, sur le fondement de l'article L.1615-2 du CGCT ;

19° Accepter la délégation du droit de préemption urbain à la demande d’une commune, en application de
l’article L.214-1-1 du Code de l’urbanisme et exercer au nom de la CAMVS le droit de préemption urbain
défini par l’article L.214-1 du même code ;

20° Exercer  au nom de la CAMVS le droit  de priorité défini aux articles L.240-1 à L.240-3 du Code de
l’urbanisme ;

21° Approuver et signer les conventions ci-dessous et leurs avenants compris pour lesquels les engagements
financiers de la CAMVS sont inférieurs à 150.000,00 euros et dans la limite de ses compétences :

 Conventions de co-maîtrise d’ouvrage avec toute personne publique,
 Conventions de cofinancement, de financement ou de participation,
 Conventions partenariales,
 Conventions relatives à l’aménagement, à la gestion, à l’exploitation et/ou à l’entretien d’équipements

publics,
 Tous contrats d’acquisition ou de cession à titre gracieux ou onéreux, de droits de propriété intellectuelle

(littéraire, artistique, industrielle, brevets, logiciels, développements applicatifs),
 Conventions ou tout autre document dans le cadre de l’organisation de manifestations dans lesquels la

CAMVS est associée ou organise l’intervention des services communautaires,
 Conventions  portant  conception,  construction,  exploitation  et  commercialisation  d’infrastructures,  de

réseaux et de services locaux de communications électroniques et activités connexes ;
 Conventions  relatives  à  l’utilisation,  à  l’échange  ou  à  la  diffusion  de  données  (géographiques,

statistiques, documentaires ou numériques) avec des tiers ;
 Conventions de partenariat culturel et/ou éducatif ;
 Contrats  de cession ou d’exploitation des  droits  artistiques  ou culturels  produits  ou accueillis  par la

CAMVS ;

22° Saisir pour avis la Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) sur :
 Tout projet de délégation de service public, avant que le Conseil ne se prononce dans les conditions

prévues par l'article L.1411-4 du CGCT,
 Tout  projet  de  création  d'une  régie  dotée  de  l'autonomie  financière,  avant  la  décision  portant

création de la régie,
 Tout projet de partenariat avant que le Conseil ne se prononce dans les conditions prévues à l'article

L.1414-2 du CGCT,
 Tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de recherche

et de développement, avant la décision d'y engager le service,

23° Solliciter auprès de l'Etat, de la Région, du Département et de tout organisme financeur les subventions
liées aux opérations relevant des compétences communautaires ;

24° Admettre en non-valeur les recettes irrécouvrables figurant à l’état établi par le comptable public dans la
limite des crédits prévus au budget en cours ;

25° Attribuer, dans la limite des crédits inscrits au budget, les subventions aux associations dans le respect, le
cas échéant, des conditions d’octroi fixées et approuvées par le Conseil communautaire ;
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26° Autoriser,  au nom de la CAMVS, le  renouvellement  pour  la  durée du mandat,  de  l’adhésion à  tout
organisme autre qu’un établissement public (associations, fédérations, organismes de droit privé…) et dans la
limite des crédits inscrits au budget ;

27° Approuver les procès-verbaux et conventions de mise à disposition et fin de mise à disposition des biens,
équipements, services et propriétés communaux et intercommunaux nécessaires à l’exercice des compétences
de la communauté d’agglomération conformément aux dispositions des articles L.5211-5 et L.5211-25-1 du
Code général des collectivités territoriales ;

28° Accepter les actions de parrainage ou de mécénat pour toutes les activités organisées par la Communauté
d’agglomération ;

29° Décider de l'attribution des aides à la pierre de l'Etat pour le logement social et pour le parc privé dans le
cadre  de  la  mise  en  œuvre  des  conventions  de  délégation  (convention  de  délégation  de  compétences  et
convention  pour  la  gestion  des  aides  à  l'habitat  privé),  passées  avec  l'Etat  et  approuvées  par  le  Conseil
communautaire ;

30° Décider de l’attribution, dans la limite des crédits inscrits au budget, des aides financières dans le cadre de
la mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat (PLH) approuvé par le Conseil communautaire.

Les délégations relatives à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par
le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture
des risques de taux et de change, consenties en application de l’article L.5211-10 du CGCT prennent fin dès
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement général des conseils municipaux.

DIT  qu’en cas de conflit  d’attribution ou de décision entre le Bureau communautaire et  le  Président,  les
décisions seront soumises au Bureau communautaire.

AUTORISE, en vertu de l’article L.5211-9 du CGCT, le Président à étendre la délégation de signature donnée
au directeur général des services, aux directeurs généraux adjoints des services et aux responsables de service
aux attributions confiées par le Conseil communautaire au Président en application de l’article L.5211-10 du
CGCT. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées.

Adoptée à l’unanimité, avec 64 voix Pour et 8 Abstentions

Fait et délibéré, le jeudi 16 avril 2026, et ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait conforme,

Accusé de réception

077-247700057-20260416-63061-DE-1-1

Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : vendredi 17 avril 2026
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Publication ou notification : 20 avril 2026 

Signé par le Président, Franck VERNIN
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